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AVANT-PROPOS
Avec lʼaimable accord du Collel de Créteil et pour répondre

aux demandes dʼinformation sur les lois de la guéniza, nous
avons repris - parfois légèrement modifié ou complété - son
fascicule édité en 5760 (2000), aujourdʼhui épuisé.

Ce petit manuel se présente en deux parties :
- de gauche à droite et en français : le guide pratique et les expli-
cations relatives à la guéniza ainsi que les approbations du
Grand Rabbin René Gutman et du Rav Mikaël Szmerla.

- de droite à gauche et en hébreu, le recueil de textes et références
avec les approbations de Grand Rabbin Joseph Sitruk et du Rav
Sam. A. Schlesinger datant de la première parution de ce fasci-
cule.

Nous tenons à remercier très vivement le Collel de Créteil
ainsi que toutes les personnes qui nous ont aidés en offrant de
leur temps à la parution de ce petit recueil.

Puisse cet humble travail aider tous ceux qui le désirent à
accomplir efficacement cette grande mitsva, et que le mérite de
cet honneur, rendu aux écrits saints et à la Thora, rejaillisse sur
nos communautés et sur le Klall dʼIsraël jusquʼà la venue du
Machiah Tsidkénou, bientôt et de nos jours.

Amen
Pour la ‘Hévra Kadicha METAHARIM

Le Président, Messod Mimran

N .B : Toutes les suggestions seront les bienvenues pour les éditions à venir.

Glossaire page 27.
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Les dons recueillis par la ‘Hévra Kadicha servent à :

• Pourvoir aux frais des toilettes mortuaires

pour tous nos coreligionnaires

• Fournir des vêtements mortuaires

aux personnes qui en sont dépourvues

• Entretenir les tombes des personnes sans famille

• Aider financièrement les familles nécessiteuses,

suite à un décès …

Adresse de la ‘Hévra Kadicha :
1a, rue René Hirschler • F - 67000 Strasbourg

- Fr 4 -



- Fr 5 -

Lettre du Grand Rabbin t’’yhka



Lettre du Rav Szmerla t’’yhka
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INTRODUCTION

La démocratisation des moyens d'imprimerie a entraîné ces
dernières années une augmentation, sans précédent, des
parutions à caractère religieux sous les formes les plus variées :
périodiques, fascicules, bulletins, livres, etc...

Ce regain de production est certes positif. Mais, parallèlement à
cette prolifération de textes sacrés, se pose le problème de leur
traitement. En effet, après utilisation, ce papier ne peut être jeté
ou recyclé, mais doit être considéré avec égards.

La notion de respect est fondamentale dans le judaïsme.
Respect d'autrui en général, respect des parents et du conjoint
en particulier. Respect de l'homme, de l'animal, de la nature.
Toutes les formes d'affection et de considération, trouvent leur
place dans un comportement défini par la Thora.

En fait, à travers elles, c'est la marque d'un profond respect à
D... Lui-même que l'on retrouve. Honorer l'homme créé à son
image, respecter l'environnement preuve de son existence, c'est
rendre un sublime hommage, vibrant et enthousiaste, à Celui
qui se trouve à l'origine de tout, à Celui qui est Tout.

Or, s'il existe parmi les objets qui nous sont familiers certains
particulièrement dignes de considération, ce sont les objets
saints : livres de prières ou de Thora, téfilines et mézouzot, ainsi
que leurs accessoires. Cette déférence envers les objets sacrés
se manifeste à deux niveaux :
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- au moment de l'utilisation de ces objets : en veillant à ne pas
les abîmer et à ne pas les utiliser de manière dégradante ;

- au moment où ils ne sont plus utilisables : en veillant à ne pas
les jeter comme un vulgaire objet, mais à les enterrer décem-
ment.

Le respect que l'on doit aux objets sacrés, et particulièrement
aux livres saints d'étude et de prière, s'exprime par le fait de ne
pas les poser à l'envers et de ne poser aucun autre objet dessus
etc... Ainsi Rav Yaakov-Israël Kanievski, auteur du Quehilot
Yaacov, lorsqu'il retirait de la bibliothèque un livre et s'apercevait
que ce n'était pas celui qu'il recherchait, veillait à ne pas le
remettre à sa place sans y avoir un peu étudié. Il est évident
qu'un tel acte ne visait pas le "respect" de ce livre en soi, objet
inerte et insensible, mais prétendait exprimer l'égard dû à ce
que ce livre représentait à savoir la Thora donnée par D... au
peuple dʼIsraël.
Toutes les formes d'attention, de considération, envers ce qui
rappelle de près ou de loin la Thora, sont révélatrices de l'impor-
tance qu'elle occupe dans notre vie. Y prêter attention c'est
manifester son attachement à D...

Pourtant, ces objets ou livres méritent le respect, non seulement
lorsquʼils sont utilisables, mais aussi lorsqu'ils sont usés et
doivent être remplacés. Ils ne peuvent être jetés sans précau-
tion. Ils doivent être enterrés avec dignité.
Cet égard, dû à tout ce qui est saint, est protecteur pour la
communauté car il est bien connu que D... se comporte vis-à-vis
de l'homme de la même manière que ce dernier agit. Si I'homme
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est précautionneux et n'est pas négligent envers ce qui repré-
sente le plus D... et sa Thora, D... également, en retour, aura
des égards vis-à-vis d'lsraël et l'épargnera de tout malheur.

Ainsi, ces enterrements ne sont pas tristes. Au contraire ils sont
le témoignage de la vitalité religieuse et spirituelle d'lsraël. Des
livres saints usés par l'utilisation, et qui sont remplacés par
d'autres, proclament haut et fort leur complicité intime avec ceux
qui y ont étudié.

C'est donc à la fois un moment d'encouragement et d'heureuse
émotion que celui d'enterrer ces livres jaunis et chargés d'une
longue et belle histoire d'amour entre le peuple du Livre et son
Créateur. Il suffit d'un peu de bonne volonté à chacun pour
trouver la guéniza la plus proche et pour y déposer des objets
sacrés qui ne sont plus utilisables.

Agir de la sorte, c'est manifester et prouver que notre crainte de
D..., et notre respect à son égard, ne sont pas seulement une
devise dont nous sommes fiers, mais également un fondement
sacré qui sʼexprime dans la vie de tous les jours pour notre plus
grand bonheur.

Un dépôt de guéniza est organisé :
--  àà  SSttrraassbboouurrgg  dans les différentes institutions et synagogues (actuel-
lement 22 points de dépôt)
--  àà  CCrréétteeiill  au Collel, 17 impasse Pasteur Valéry Radot 94000 Créteil
tous les dimanches matins. 
Pour tout renseignement contacter le dimanche le 01 43 39 45 58 ou
le 01 48 99 83 04
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La Guéniza vzhbdv

Le mot guéniza vient de la racine zbd qui signifie
enfouir, cacher. C'est effectivement l'endroit où l'on
enterre, où I'on dépose, tous les écrits et objets
saints n'ayant plus d'utilisation.

Obligation de la Guéniza vzhbdv cuhj

Tout objet empreint d'un caractère de sainteté, et qui
n'est plus utilisable, se doit d'après la halakha d'être
placé dans la guéniza .

Il est interdit d'abandonner l'objet en quelquʼendroit que
ce soit ce qui entraînerait une détérioration de celui-ci,
ce serait le traiter avec mépris.

Celui dont l'attitude provoque la dégradation d'un objet
saint transgresse un interdit de la Thora comme dit le
verset (Dévarim 12, v. 3 et 4) : « Tu détruiras le nom (des idoles)
… et ne faites pas ainsi à l'Eternel votre D. ». Si cet
objet ou écrit contient un des noms saints de D. Dans
le cas contraire l'interdit est d'ordre rabbinique. Il est
interdit de brûler ces objets même dans l'intention
louable dʼéviter qu'ils ne se détériorent.
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Objets exigeant la guéniza vzhbd ohbugya ohmpj

Il est rapporté dans le traité de Méguila 26b : « Tout
support d'une mitzva ne nécessite pas d'être enfoui,
mais tout support d'une kédoucha doit être enfoui. »

Support d'une mitzva vumn ahna,

Tout objet qui sert à accomplir une mitzva, comme par
exemple une soucca, un loulav, un chofar, des tsitsiots
ceux-là n'exigent pas de guéniza, mais il sera interdit
de les traiter avec mépris. Certains disent que celui qui
les place à la guéniza est digne de bénédiction.

Kédoucha vause

Objet saint de par sa nature.
Tout écrit saint sur parchemin ou imprimé.
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Support d'une kédoucha vause ahna,

Tout objet qui sert au support d'un objet saint (et qui
touche à cet objet) comme par exemple, les couver-
tures de Séfer Thora, téfilines, ou les mézouzot doit
être enfoui. Si l'objet est fait pour l'embellissement et
l'honneur de la kédoucha, qu'il nʼest pas en contact
direct avec l'objet saint (kédoucha), mais seulement
posé sur la kédoucha, même sʼil y a un autre objet
entre, sera considéré comme support d'une kédoucha,
(par exemple les Rimonime du Séfer Thora).

Support d'un support d'une kédoucha vause ahna,s ahna,

C'est-à-dire lʼobjet qui sert à lʼobjet - support de
kédoucha - ne nécessite aucunement la guéniza
d'après tous les avis.
Ex : lʼécrin dans lequel on range le Yad du Séfer Thora.
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Pour quels objets la guéniza est-elle nécessaire ?

- L’Aron, (arche renfermant le Séfer Thora), la Théva,
(table sur laquelle on procède à la lecture du Séfer Thora) le
réceptacle prévu pour y déposer le Séfer Thora, sont
des tachmichei kédoucha (vause hahna,). Ils seront
donc concernés par l'obligation de guéniza, lorsqu'ils
seront hors d'usage.

- La Parokhet (le rideau couvrant lʼAron) bien qu'étant
un objet précieux et important, n'est considéré que
tachmich de tachmich ahna,s ahna, (support au second
degré) et, d'un point de vue strict, ne requiert pas de
guéniza. Celui qui s'impose tout de même de l'enfouir,
est digne d'éloges.

- Les accessoires du Séfer Thora, tels que le
mantelet, la ceinture, les plaques d'argent, la
couronne, les rimonime (parures de la Thora à lʼorigine en
forme de grenade), etc.… sont des tachmichei kédoucha
(vause hahna,) et, à ce titre, requièrent la guéniza. De
même, les tissus placés dans lʼAron, sous les Sifré
Thora (pour les protéger), ou qui tapissent lʼAron, seront
mis à la guéniza .

- Le Yad (baguette), dont on se sert pour la lecture
de la Thora, n'a aucun caractère sacré. Mais si on
l'accroche au Séfer Thora, à titre d'ornement, il est
considéré tachmich kédoucha (vause ahna,) et
requiert la guéniza.
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- Les boîtiers des téphilines (phylactères), aussi bien
du bras que de la tête, ainsi que leurs étuis ou leur
sacoche seront enfouis à la guéniza. Tous les
éléments utilisés pour la fabrication des téphilines tels
que : chiffons, poils, nerfs, poussière (provenant des
boîtiers), etc... nécessitent la guéniza.

- Les lanières des téphilines, aussi bien de la tête
que du bras, sont des tachmiché kedoucha
(vause hahna,), et sont soumises à l'obligation de
guéniza.

- Les parachioth (parchemins) des téphilines, usées,
seront enfouies dans un ustensile d'argile, comme des
rouleaux de Thora.

- Les restes, issus de la décomposition des livres
sacrés ou de leur attaque par la vermine, sont soumis à
l'obligation de guéniza. De même, si des livres sacrés
ont brûlé, leurs cendres doivent être mises à la guéniza.

- Des rouleaux de Thora, Prophètes ou
Hagiographes, écrits sur parchemin, usés ou invalidés,
doivent être mis en terre dans un ustensile en argile.
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Certains ont pour coutume de les laisser dans l'arche
sainte, ou dans un autre endroit honorable, et de les
sortir à Simh'at Thora. Ils ont sur qui sʼappuyer, car
cela aussi est considéré comme guéniza.
Certains décisionnaires pensent même que cela vaut
mieux que de les enterrer.

Un rouleau de Thora écrit par un juif hérétique sera
brûlé. S'il est écrit par un non-juif, il sera enfoui à la
guéniza.

- Le talith (châle de prière), dont on a retiré les
tsitsioth (franges) ne requiert pas la guéniza car ce
vêtement n'est pas considéré comme support de
kédoucha (vause hahna,) mais plutôt, comme un
makhchir mitsva (vumn rhafn support dʼune mitsva).
Cependant, on n'en fera pas un usage dégradant.
Dans le cas où des versets ou des bénédictions sont
inscrits sur le talith, la guéniza est nécessaire.

- Les tsitsioth (franges du talith), usées ou déchirées,
d'un point de vue strict, ne requièrent pas de guéniza.
Celui qui, pour être plus exigeant avec lui-même, les
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enfouit, ou en fait un usage de mitsva (tel qu'un signet
dans un livre de Thora), celui-là est digne d'éloges.

- L'étui de la mézouza, ainsi que le plastique
servant à envelopper le parchemin, seront mis à la
guéniza, mais non pas les clous qui la fixaient (ceux-ci
n'étant que tachmich détachmich - ahna,s ahna,,
support au deuxième degré).

- Le parchemin de la mézouza, doit être mis en
terre dans un ustensile en argile, comme le Séfer
Thora.

- Des livres déchirés ou usés, bien qu'encore aptes
à servir, peuvent être enfouis à la guéniza.
Cependant, certains décisionnaires pensent que s'ils
sont entiers, il est interdit de les enfouir car on précipite
leur détérioration. Cela est valable même si on n'en a
plus besoin.

Des livres écrits par des missionnaires, seront brûlés,
et ce bien qu'ils contiennent des paroles de Thora ou
des versets.

- Une lettre comportant l'inscription s’’xc ou v’’gc,
ne nécessite pas de guéniza. Egalement une lettre
comportant l'inscription v’’c ne nécessite pas de
guéniza, mais on ne traitera pas cette lettre avec
mépris.

- Des cartes d'invitation - mariages, bar-mitsva, etc…
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portant des inscriptions sacrées, par exemple des
versets, nécessitent la guéniza. On peut cependant ne
découper que ces versets.
Il est fortement recommandé que ces versets n'y figurent
pas. Le plus souvent, en effet, ces invitations sont jetées,
et traitées avec mépris.

- La couverture d'un livre sacré, détachée de ce
livre, nécessite la guéniza.

- Un calendrier contenant des versets, des prières ou le
kaddich - même en transcription latine - nécessite la guéniza. 

- Des cassettes, des disquettes, etc..., sur
lesquelles sont enregistrés des enseignements de
Thora, ne requièrent pas de guéniza, mais il est interdit
d'en faire un usage dégradant.
On est autorisé à les effacer, si c'est dans le but d'y
enregistrer d'autres enseignements de Thora. 

- Un journal contenant des enseignements de
Thora, requiert la guéniza. Il est souhaitable, dans la
mesure du possible, de séparer ces enseignements,
pour n'enfouir qu'eux.

- Il est permis aux enseignants d'écrire au tableau
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des versets ou d'autres inscriptions sacrées et de les
effacer ensuite. Néanmoins, si le Nom de D... a été
écrit, il est interdit de l'effacer.

- Le cahier de classe et feuilles de classeur, de
cours de kodesh, sont à remettre à la guéniza.

- Les jaquettes en plastique ou papier avec
lesquels on avait couvert livres et cahiers de kodech
pour protéger la couverture, ne nécessitent pas de
guéniza et il est permis de les jeter à la poubelle
lorsqu'ils sont hors d'usage.

- Des photocopies réalisées comme modèles, ou à
titre d'essai, nécessitent la guéniza.

- Il est permis d'exposer des objets sacrés dans un
musée, et cela n'est pas considéré comme un usage
méprisant.

- Un pendentif sur lequel est gravé le nom de D...
(ex. : Chadda'), doit être enfoui à la guéniza. Il est interdit
d'en fabriquer. De plus, on s'abstiendra, à priori, de porter
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un tel pendentif, ainsi que d'en faire du commerce.

- Des photos, prises à la synagogue ou dans
d'autres lieux, où apparaissent versets et bénédictions,
seront gardées avec le respect dû à leur caractère
sacré. Lorsqu'on voudra s'en défaire, on les enfouira à
la guéniza.
Des photos de tzadikim ne requièrent pas de guéniza.

- Des références thoraïques ne nécessitent pas de
guéniza.

De même, des paroles de Thora écrites par allusion, et
compréhensibles seulement de celui qui les cite, ne
nécessitent pas de guéniza.

- Des kemioth (talismans), écrits dans la sainteté, et
comportant des noms de D , nécessitent la guéniza.

- Dès que trois mots de Thora ou de prière sont
écrits, ils devront être enfouis à la guéniza.

Si sur un ustensile figurent des noms de D..., ou
des versets, on coupera la partie comportant ces
inscriptions et on la mettra à la guéniza.

- Le chofar (corne de bélier servant aux sonneries de
Roch Hachana) ne requiert pas de guéniza. En effet, il a
le statut de makhchir mitsva (objet permettant la réalisation
dʼune mitsva). Cependant, on n'en fera pas d'usage
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dégradant.

- Le loulav (branche de palmier) ainsi que les autres
espèces (cédrat, myrte, saule) qui, à Souccoth, ont
servi à la mitsva, sont considérés tachmichei mitsva
(vumn hahna,) et on ne devra pas les traiter de façon
dégradante. Toutefois, on n'a pas l'habitude de les
mettre à la guéniza. Certains ont l'usage de les brûler
avec le 'hamets, la veille de Pessa'h.

- Le feuillage de la Souccah, après usage, est
considéré comme tachmich mitsva (vumn ahna,) et ne
requiert pas de guéniza. Cependant, on n'en fera pas
d'usage dégradant, on ne le piétinera pas et on ne le
jettera pas à la poubelle.

- Les parois de la Souccah ne sont que makh'chir
mitsva et on n'a pas l'habitude d'y prêter la même
attention qu'au feuillage.

- La kippa (calotte) n'est même pas considérée
tachmich mitsva (vumn hahna,) et de façon unanime ne
requiert pas de guéniza.

- Le napperon servant à couvrir les 'haloth (pains de
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Chabbath) n'exige pas de guéniza. Mais si des versets ou
d'autres inscriptions sacrées y sont brodées, il sera mis à la
guéniza.

- Un tronc de tsédaka ne requiert pas de guéniza,
si aucun verset n'y est inscrit.

RRRReeeemmmmaaaarrrrqqqquuuueeee

LLoorrssqquuee  ll ʼ̓oonn  ppaarrllee  ddee  jjeetteerr  ssaannss  mmeettttrree  àà  llaa
gguuéénniizzaa  cceellaa  nnee  ssiiggnniiffiiee  ppaass  ddee  jjeetteerr  ssaannss  ééggaarrddss
((ppaarr  eexxeemmppllee  aavveecc  lleess  ddéécchheettss  ddoommeessttiiqquueess))  mmaaiiss
ddʼ̓eennvveellooppppeerr  eett  jjeetteerr  ssééppaarréémmeenntt..

Quelques réponses hala’hiques

- Fr 21 -

En souvenir de ¯ÎÊÏÂ ÈÂÏÈÚÏ

Ú¯Ó ¯ÒÂ ÌÈ˜ÂÏ‡ ‡¯È ¯˘ÈÂ Ì˙ ˘È‡ ˙Ó˘ 

ÂÂÓÓ·Â ÂÙÂ‚· ÌÈ„ÒÁ ÏÓÂ‚

MARCEL MOSHÉ

BARCHECHATH Ï¢Ê

6 hechvan 5766 Â¢Ò˘˙ ÔÂ˘Á¯Ó ßÂ Ú¢·Ï˘

‰Æ · Æˆ Æ  Æ ˙



à des questions courantes
dans le domaine des écrits saints et de la guéniza

(basées sur les avis de décisionnaires actuels)

Question : Si on trouve, dans la presse, un article
comprenant des paroles de Thora, doit-on mettre le
journal à la guéniza ?

Réponse :Si les paroles de Thora ne sont là quʼoc-
casionnellement et ne sont pas présentées pour être
étudiées, il nʼest pas nécessaire de mettre le journal à
la guéniza. Cependant on ne le traitera pas avec
mépris, on le mettra dans un sachet et on pourra alors
le jeter. Par contre, si le journal contient une rubrique
spécifique avec des paroles de Thora, des versets ou
des lois juives, il faudra mettre cette page en guéniza.

Question : Un enfant qui rapporte de lʼécole un dessin
sur la Paracha de la semaine, comme par exemple
lʼarche de Noé ou lʼéchelle de Jacob, et dont la légende
est faite de termes thoraïques, a-t-on le droit de jeter
par la suite ce dessin ou doit-on le mettre en guéniza ?

Réponse : Il nʼest pas nécessaire de le mettre en
guéniza, mais celui qui le fait est digne dʼéloges.

Question : Un dossier ou un classeur dans lesquels on
conserverait des écrits saints et qui sʼest abîmé avec le
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temps, doit-on le mettre à la guéniza ?

Réponse : Oui, si cʼétait leur seule utilisation. Non,
si elle nʼétait quʼoccasionnelle.

Question : Les bougies qui ont servi à une mitzvah
(lumières de ʻHanouka, de Chabbat, de Havdala) et qui ne
servent plus, peut-on les jeter ?

Réponse : Oui, mais dans un endroit non dégradant,
pas une poubelle contenant des déchets domestiques.
La réponse sera la même pour tous les " Tachmiché
Mitzvah "(support dʼune mitzvah) comme la boîte à éthrog,
le sac en plastique qui a contenu le loulav, la boite
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dʼépices de la havdala ou le napperon qui a servi à
recouvrir les ʻhaloth de Chabbath.

Question : Le manteau dʼun Séfer Thora que lʼon ne
désire plus garder, peut-on lʼutiliser pour confectionner
un sac pour les téphilines ?

Réponse : Cʼest interdit, car si on agit ainsi on
diminue sa sainteté. Par contre la Parokhet, (rideau qui
couvre lʼarche renfermant le Séfer Thora), nʼa pas le même
niveau de sainteté et on peut lʼutiliser comme nappe
sur la Théva (table sur laquelle on dépose le Séfer Thora).
Certains ont même lʼhabitude de lʼutiliser comme
ʻhoupa (dais nuptial) ou comme décoration des murs de
la souccah.

Question : Sʼil manque une page dans un livre en bon
état, par exemple une guémara, a-t-on le droit de
détacher la page correspondante dʼune guémara
destinée à la guéniza et la coller à sa place dans la
guémara en bon état ?

Réponse : Cʼest permis pour le besoin de lʼétude
de la Thora. 

Question : A t-on le droit dʼutiliser une page dʼun livre
saint mis en guéniza comme signet  dʼun autre livre
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saint ?

Réponse : La majorité des décisionnaires deman-
dent de sʼen abstenir car cette page, bien quʼinutili-
sable, garde sa sainteté, et lʼutiliser comme signet cʼest
diminuer sa sainteté. Par contre, on peut se servir dʼun
tsitsith usagé comme signet.

Question : Des livres de prière ou du Pentateuque qui
sont en bon état, mais dont la reliure est abîmée, peut-
on les mettre en guéniza ?

Réponse : Cela nʼest pas recommandé, même si
relier le livre coûte un peu plus cher que de lʼacheter
neuf ceci pour deux raisons :

- cʼest une mitzva dʼ "honorer" les livres saints,
- on doit sʼabstenir de diminuer la sainteté dʼun

tel livre.
Pour cela il est préférable de sʼabstenir de mettre un
livre saint à la guéniza tant quʼil peut encore servir à
prier ou à lʼétude de la Thora et réserver la guéniza aux
livres saints inutilisables, sauf si ces livres sont voués
à une destruction certaine.

Question : A-t-on le droit dʼeffacer le Nom de D. qui
sʼaffiche sur un ordinateur ?
Réponse : Étant donné quʼil y a plusieurs opinions

halakhiques à ce sujet, il faut sʼadresser à une autorité
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rabbinique pour la conduite à suivre.

Question : Que doit-t-on faire des journaux communau-
taires (Chabbat Chalom, Unir, Actualité juive, etc…) ?

Réponse : Les pages contenant des paroles de
Thora nécessitent la guéniza, en revanche les
annonces pour conférences et cours à thèmes
thoraïques, elles, ne nécessitent pas de guéniza.

Rappelons in-fine que toutes les lois de guéniza
restent totalement applicables, quelle que soit la
langue utilisée pour l’écriture des textes sacrés.
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Glossaire

vzhbdv Guéniza 
Endroit où l'on enfouit les écrits et objets saints
détériorés. 

vumn ahna, (support d'une mitsva)
Tout objet qui sert à accomplir une mitzva : soucca,
loulav, tzitzit …  

vause ahna, (support d'une kédoucha d'un objet saint) 
Couverture de Sefer Thora, téfilines, ou mézouzoth. 

vause ahna,s ahna, (support au deuxième degré)
Comme les clous qui servent à fixer la mézouza. 

vumn rhafn (instrument au service dʼune mitsva)
Objet permettant la réalisation dʼune mitsva : talith
sans les tsitsit, chofar… 
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Traduction de la lettre de Rav Schlesinger tyhka

Il mʼa été présenté, cette brochure concise mais de grande qualité qui traite de la
Guéniza, quʼa compilée le précieux Avrekh, empreint de Thora et de crainte de D..., Rav
à Paris. Jʼai parcouru toute cette brochure et je me suis rendu compte quʼil a entrepris
une grande œuvre en réunissant les lois indispensables concernant ces Halakhot, en

rapportant les
sources,et ce en
les ordonnant de
manière à les
rendre accessibles
à tous .
Je souhaite que D...
lui permette de
continuer à
propager la Thora et
à inciter nos frères à
lʼaccomplissement
des Mitzvot, tout
par t i cu l iè rement
cette Mitzva impor-
tante, dʼaccorder du
respect au nom de
D... et à ce qui
supporte la sainteté
et la Mitzva, et qui
malheureusement
est trop négligé à
notre époque. Cet
Avrekh a entrepris
une grande, impor-
tante et nécessaire
action grâce à sa
brochure, afin
dʼéveiller lʼattention
à propos de la
sainteté de ce qui
doit être déposé à la
Guéniza. Sa récom-
pense nʼen est que
doublé du ciel pour
ce Zicuy Harabim
(mérite donné à la
collectivité).
Nos sages ont

dʼailleurs fixé un jour de fête lorsque la mention des noms de D... ne figurait plus dans
les contrats (cf Traité Roch Hashanah 18 b).
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